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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 22.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi n'a pas vocation à préciser les modalités d'application de la loi Climat-
Résilience et des objectifs nationaux de lutte contre l'artificialisation des sols, sujet qui sera 
prochainement débattu dans sa globalité dans le cadre d'initiatives législatives parlementaires à 
l'Assemblée nationale et au Sénat.


